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Fan c daté ‘au 23 actobre 197557 

coriformément: aux ispésitions}de: L'article. ‘13: du- décret: n° 647303 du” der avril. 1964 

DES INVESTISSEMENTS LA ROCHELLE, LE DE L'ACTION ÉCONOMIQUE À 

  

ARRETE TT + EUPREAU — 

riant autorisation de création d'un dépôt de 
rats S'ammornitn à La Rochelle par la Socièta 
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CA Le et Produits Chimiques de Toulouse. 

LE PABFET DS LA CHARÉNTE HARITIYE, 

la Légion ä'Honneur, 

4 Vu la lof du 19 &icembre 1917 relative aux établissements dangereux, irsalu bres où incommodss, modifiées par le décret du ler avril 15645 

Vu la dernarde présentés le 4 juillet 1975 par.M Vincent BERAUD, Girecteur du Ccrptoir Général Maritime ont le siège sccial est à La Rochelle-Pallice, 162 boule vard Emile Delnas, agissant pour le compte de la SecTété azote et Produits Chimiques ; ]43 route d'Eépagne à Touiouse, en vue d'être autorisé à créer une aire ée stockage - de nitrate d'amrernium { 3 00) T.) en sacs palettisésÿ"à La Rochels-Pallice, au Hieu—; 
Œit La Pepentiells 
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Vu La procuration Àe 12 Société Azote et Produits Chimiques : 

Va les plans annexésà la demande: 
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Vu les avis de !, l'Ingénieur subdivisionnaire des lines, mspegteur des éta . blissements classés en date des 5 août ct 4 novembre 1975: M 

Le y L'avis de He, le Directeur départemental de 1SEquiperient, Service de la Cons: traction en date du 16 Septembre : 1875: | | = 
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. Vu l'avis de A, l TS Pee Eee. départemental au service d'incendidiet de Secours : en date du 7 août 1975 : Le 
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Vu. les résultats de l'enquête. de commogo et incommodo, ordomée par arfeté : 
te
 

. va l'avis de H, le Haire de La Rochélle en dète a 29 setenbre 1975; : 
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Dre: VE L'avis de M, le Dire teur-départemental: de. l'action ani taire et. sociale : 
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Fa: Ja. Tett tre adressée le . 21: novenbre. 1975 à Me Vincent BERAUD Directeur du 
= Co tbim. Général. Haritime,: ‘mandataire de. Ja;:Société: ‘Azote.. et+Produits: Chimiques, 

notif 16e le: 25- rovembre 1975: Te 

considér ant que l'intéressé na ; pas émis d'observations dans le délai &e huit jours prévu par ce textes ° 

T
E
E
 
m
e
 

EE
 

he
t 
a
 

em
 p
ue
 

mo
us
e 

s
m
.
 

c
r
 

…/



  

Article ler - La Société Azote et Procui?s Chimiques, 143 route d'E£snagne À 
iToulouse, représentée par M, 1e Directeur ou Comvtoïr Général Maritime, 152 boule vard Emile Delmas à La Rochelle-Pallice, est autorisée À créer une aire de stockage d2 3 06G FT. de nitrate d'ammonium en sa: palettisés au lieudit “La Réepentis" à 
La Rochelks-Pallice, 
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Ce dépôt est rattaché À la 2ème classe des Établissements dangereux, insalubres OU incommodes, sous ie n° 209 bis + 3e 9? 9 D, de la romenclature, 
_ 

hrticle 2 = Cette autorisation est délivrée sous réserve de l'observation des : dispouitions qui suivent : 
* 
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1° - le nitrate d'amionium sera stocké en lots de 600 tonnes au plus, d'une hauteur n'excédant pas 3 m. Les lots seront séparés par des allées de 3 m. Aucun point di stockage ne sera À moins de 20 #, de la clôtures 

2° + en dehors ds heures de travail, les portes de La clôture seront fermées à clé et les clés'seront entre les mains 4'un préposé responsable; 

3° - les allées séparant les tas seront raintenues constamment en parfait état de 
propreté, à l'aide d'un matériel approprié, Le nitrate d'ermonium répandu acçci- centellement à la suite de l'ouverture d'un sac, sera ramassé et placé dans des 
récipients métalliques ou dans des emballages admis pour le transport des matia. À res dangereuses, Ce nitrate sera confié à une exploitation agricole pour être 
répandu ; : 
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4% = Il sera interdit de Aumer dans le Éépôt, d'y faire ou d'y aprorter au feu, des flannes, des objets où appareils ayant va point en ignition sous queïque forme 
que ce soit ( lampes, Chalumeaux, tuyaux d'échappement, etc.) Les ouvriers 
employés au service du dépôt ne seront pas porteurs d'allumettes .ou de briquets: 
Ces diverses interdictions seront affichées de Façon très arparente dans le 

dépôt et sur les portes d'entrée, : -. 

5° = L'éclairage nocturne de Ja zone de stockage sera assuré à partir de deux pyY1o= 
nes placés au droit de la clôture extérieure, IL n'existera par ailleurs auaune installation électrique dans Le éépôt, UT 
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6° — Les chariots élévateurs utilisés dans le dépôt seront d'un ‘type dit Mde sécurité: 
Er particulier ils seront équipés d'un moteur À combustion et leur tuyau d'échar 
pement sera muni d'un pare-flammes, DL AT 
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: A la fin de chaque séance ce travail les chariots élévateurs devront être éloi- 
LE gMés d'au moins 20 m. des tas de nitrate. . Lt OU RU re. 2 _- 
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NUE 
AL Fret Aücun autre véhicule que ces chariots ne sera admis ‘à ciféuler dans l'éire réser 

7 vée au stockage, Un parc réservé aux véhicules en cours de chargement où de dé. : 
chargement, sera créé à 10 mètres au moins des Lots de nitrate d'amnonium, 
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7° — Le dépôt sera équipé de deux poteaux d'incendie de 100 mn incongelables , ,.équi- pés. chacun de 100 mètres de manches et d'une lance à ‘jet. diffuseur éToutési dise” ‘positions seront prises pour que leur accès reste possible en tous témps. aux Véhicules des Services d'Incendie. En outre, le &épôt disposera.dé quatre extinc: teurs de 50 Xgs, sur roues et de huit extincteurs de nauf litres à eau pulyvéri-:f 
sée. Le personnel sera initié et périodiquement entraîné À la manoeuvre de ces ‘il 
appareils. , 

  

Des consignes claires et précises sur la conduite À tenir en cas d'accident ou | 
de sinistre, seront affichées en plusieurs points du dépôt, ‘ 

8° — Sous aucun prétexte il ne sera introduit d'explosifs quéléonqes dans le dépôt.  



hrticlie 3 = Les droits deg tiare Sont ct demeurent réservés, 
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Article 4 — L'administration conserve ia faculté 1: 
HEICRE 4 

1° = de préêssrire cn FOUE Ebnns tuiles dissogitions zouvalles qui seraient j'igéss 
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ntiles dans L'intirésr na “A SÉCUIIES où de la salubrité publiques : 2° - de retirer la présente Autorisation en Cas d'inexécution des Conditions qui pré 
cédent, 
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Article 5 - La présents autorisation ne disperse pas des Formalités relatives 
A — - = ! "u . . | 

le cas échéant, à l'obtention äu DErRLS de construire. ni À celles relatives À d'autres dispositions législatives ou réglementaires en vigusure 
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Article 6 - Toute Extension ou toute modification Sensible, de rature à aug 
a ——— # 

- r = . . " 
nenies les inconvénients de Z'exploitation éevra faire l'objét d'une nouvelle auto 
risation, 
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ticle 7 — La présente aütorisation sera considérée comme nulle et non avenx Si létablissement n'a pas été ouvert dans le délai de deux ans, à compter de la noti 
fication êu présent arrêté, 
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Senblable déchéance Séra £hoourue s' deux ans, ou Sial'établissement est trans? Fa
n 

l y à cessation d'exploitation pendazt 
1 

éré Sur un..qutre érplacement, 
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Article 8 - Un extrait an présent arrêté Sera affiché à 1a porte de la mairie : 
ce La Rochelle, et inséré Ans Uh journal d'annonces” légales du départemènt, aux ci 
Frais de la société et par les soins de #, le Maire de La Rochelle, En application Ge l'article 16 du décret du 1er avril 1964, 

Âtticle 9 <= H, le Secrétaire Général de la Préfecture, M, le aire fé La Rochelle, l'Tncénieus Subdivisionnaire des Hines ,. Inspecteur des établissement: clas 
sés, l'Inspecteur départemental du service d'incendie é6t de Secours, 1e Directeur dd 
Partemental de l'action sanitaire ét sociale sont chargés, chacun envée qui le con - 
Cérne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera notifiée à M, Vincent BÉPRAUD, mandataire de 1a Société par L'Énternédiaire de à le Haîre de La rochelle, 
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La Rochelie, Le 73 DEC. IS . 

. Le Préfet, ti 

"1 Pour Je Préfets 
4: Le Secrétaire Général, : !: 
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